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Contenu : 

Le Conseil d’État est invité à étudier les voies et moyens de favoriser la perception de l’impôt à la source sur une 
base volontaire, afin de lutter contre le surendettement et de favoriser le désendettement conformément aux 
possibilités offertes par le droit fédéral. 

Développement (obligatoire) : 

La fiscalité constitue un facteur important en matière de risques de surendettement. Une imposition à la source 
est privilégiée par nombre d’institutions sociales en tant que solution favorisant la limitation du surendettement et, 
par la suite, le désendettement. Si de plus en plus de pays tendent vers ce processus, certaines collectivités en 
Suisse ont par ailleurs mis en place ce type d’opportunités et de facilités pour leurs citoyennes et citoyens.  

Ce type de procédure et d’imposition à la source est bénéfique tant pour les contribuables que pour les 
collectivités. 

Demande d’urgence : NON 
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